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ASSEMBLÉE  GÉNÉRALE  ORDINAIRE 2017 

EN  DATE  DU  SAMEDI  21 Octobre  2017 

 

 

Le 21 Octobre 2017 à 20 heures, les membres de l’association de l’Archer Club de Longwy se sont réunis en 

une assemblée générale ordinaire, salle de réunion de la Plaine de Jeux de Longwy-haut, sur convocation du 

bureau directeur en date du 01 Octobre 2017. 

------------------- 

L’ assemblée  est  présidée  par  Fréderic NIHOTTE  assisté  par  les  membres  du  bureau : 

Secrétaire         :  François  GUÉBERT 

Trésorière         :  Claire  POLISENO 

Vice  président  :  Jean-Luc MARCHESI 

Membres           :  Bernard HOPPE et Gérard ROUSSEL   

Les dernières élections ont eu lieu lors de la dernière assemblée générale en 2016, les prochaines en 2020 année 

Olympique. A noter que les jeux seront à Paris en 2024 c'est la bonne date pour participer car les frais de 

déplacement seront moindres !! Ils auront lieu pour le tir à l'arc aux "Invalides". 

Une feuille de présence jointe, a été signée par tous les membres présents du club 

( annexe 1). Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 

A l’ordre du jour : 

1) Rapport  moral 2017 

2) Approbation du Compte rendu 2016 

3) Palmarès des archers 2017 

4) Bilan financier 2016-2017 

5) Rapport des vérificateurs aux comptes 

6) Bilan prévisionnel 2017-2018 

7) Questions diverses  
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1) RAPPORT  MORAL 

"Mesdames, Messieurs, je vous salue, 

Je souhaite la bienvenue aux personnes présentes, archers, parents et amis bénévoles qui participent à la 

vie de notre club, la Communauté d'agglomération de Longwy, les municipalités d'Haucourt-Moulaine  et pour 

l'aide à la fois financière et matérielle la ville de Longwy représentée par M. Serge Bernat, adjoint aux sports de 

la ville de Longwy. 

En préambule je voudrais revenir sur les tristes événements terroristes qui ont marqué les esprits en cette 

année depuis ceux de Charlie, du Bataclan, Nice, Marseille et aussi les amis disparus depuis, pour eux auxquels 

nous associons nos pensées je vous demande un moment de silence... 

---------- 

Je vous remercie de votre présence à cette réunion.  

Une année sportive du 1er septembre 2016 au 31 août 2017 vient de s'achever.  

Une année faste pour le club au niveau des résultats, nous y reviendrons. 

- Effectifs : ils ont été stables : depuis la saison précédente avec 61 licenciés. 

- Concours : Trois concours organisés  par le club et trois réussites. En salle le 08 et 09  janvier 2017, 

qui a regroupé 113 tireurs entre le concours à 25m, le 18m officiel et l'amical soit une participation identique à 

l'an passé. 

- Notre tir en campagne du  25 mai 2017, concours Harrow Head, a amené 124 participants ( 128 en 

2016). Les remparts nous offrent un cadre magnifique et sont en constante amélioration. 

- Notre concours 3D organisé le 25 septembre 2016 a été une totale réussite de la nouvelle formule 2 

départs et  au vu de la participation ( 144 tirs) de 97 archers (86 archers au 1er départ et 13 au 2ème), pour 

rappel 112 archers  en 2016, 110 archers en 2015, 86 archers en 2014.  

A noter que cette année aucune participation de nos amis Belges ou Luxembourgeois retenus par leur 

journée de championnat National. 

Une réussite et le moment de convivialité du repas est un atout majeur et très bon d'après les 

commentaires des convives.  

Le club a  participé à des concours amicaux ou un club rencontre les autres de notre secteur. 

Nous étions également présents :  

- sur la Plaine de Jeux pour la journée Nationale du sport début septembre. . 

- des journées amicales organisées par José sur notre terrain de Moulaine dont l’aménagement est 

devenu particulièrement attrayant grâce à l'acquisition de nouvelles cibles 3 D. 

- enfin la journée d'Octobre Rose pas très concluante au niveau de la participation pour le tir à l'arc, les 

gens étant venus plutôt pour courir, marcher et sont partis une fois revenus sur place. 

Vous devez remercier plus particulièrement les bénévoles : Joseph Myrteza, François Guébert, Michel 

Boulard, Jean-Luc Marchesi, Gérard Marin, Claire Poliseno et moi même Fréderic Nihotte pour leur 

dévouement et participation à la vie associative.  



 3/32 

- Le club a obtenu le LABEL DE BRONZE jusqu'en août 2019, suite au dépôt de  dossier par notre 

secrétaire François Guébert début 2017 auprès de la FFTA après bien entendu avoir reçu l'avis favorable de la 

Ligue Grand Est. 

Ce label est un gage de qualité d'accueil, à la fois de l'encadrement et par les moyens mis à disposition 

qui nous rend encore plus crédible auprès des diverses instances que nous sollicitons. Cest aussi une 

récompense, que nous devons à tous ceux qui participent à la vie du club qu'ils soient du comité, entraineurs, 

parents ou bénévoles à titres divers. 

----------------- 

Si l’effectif pour la saison 2018 est au 20/10/2017 en légère diminution avec 50 membres ( contre 55 

l'an passé à la même date), encore un petit effort et on y est !.  

 

Je tenais également à souligner que depuis 2 ans la cotisation à l’école de tir est intégrée à la cotisation 

club (donc payée par tous les archers) et donc l’école devient accessible pour les jeunes et débutants sans 

supplément.  

Ceci n'est possible notamment que grâce à une stabilité du nombre d'adhérents soit 60 et en cas de forte 

diminution nous serions contraints de revoir notre formule. 

Le comité tient à remercier le travail de nos deux entraîneurs, Joseph Myrteza et François Guébert pour 

leur disponibilité et leur dévouement ce qui a permis d'améliorer les résultats de nos jeunes archers en concours.  

Le rapport moral du Président est mis au vote :  

Pour : tous, Contre  0 , Abstention 0 ,  

▄ Adopté à l'unanimité,  □à la majorité,  □refusé 

----------------- 

2) Approbation du compte rendu de la séance précédente 2016 ( publié sur le site ) 

mis au vote : Pour : tous, Contre  0 , Abstention 0 ,  

▄ Adopté à l'unanimité,  □à la majorité,  □refusé 

----------------- 

3) PALMARES  année de licence 2016– 2017 soit du 01 septembre 2016 au 31 août 2017: 
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Très bons résultats de nos archers en concours. ( le tableau général du palmarès est en annexe 2 ), les 

principaux : 

         PALMARES ARCHERS CLUB LONGWY SAISON  2016 / 2017 

 

POLISENO CLAIRE :              21
ème

  Française classement tir champagne SDCO 

                                             2
ème

 championnat de Belgique à THEUX 

 

 

CADRONET NATHAN :           7
ème

  Français classement tir salle CHCO   

 1
er  

au championnat ligue salle à ST DIE  

 5
ème

  au championnat de France salle à NIMES   

  

                                                   3
ème

  Français classement tir FITA CHCO 

                                                   6
ème

  au championnat de France jeunes à VICHY  

 

                                                   2
ème

  Français classement tir en campagne CHCO 

 2
ème

  au championnat France jeunes à LOUDEAC 

 1
er

  au championnat Ligue Grand Est à BAR/SEINE 

 

                                                   2
ème

  Français classement tir 3D CHCO 

 8
ème

  au championnat France jeunes à LA FECLAZ 

 Sélection pour la préparation des championnats du monde de la jeunesse à 

Boulouris 

 

 

NAU GOURE VICTOR :           18
ème

 Français CHCO tir campagne 

 

 

NIHOTTE MAXIME :               26
ème

  Français classement tir salle CHCO 

 2
ème

  au championnat ligue à ST DIE  

 5
ème

  Français tir campagne CHCO 

 13
ème

  Français tir 3D CHCO 

 

RACADOT MAXENCE :          48
ème

 Français classement tir salle CHCO 

 3
ème

  au championnat de ligue à ST DIE 

                                                   11
ème

  Français tir en campagne CHCO 

                                                   23
ème

  Français tir 3D CHCO 

 

GRANDFILS DIDIER :       6
ème

  Français classement salle scratch BB 

                                               8
ème

  au championnat France salle à VITTEL 

                                                5
ème

  au championnat ligue salle à PONT A MOUSSON 

 

 

NIHOTTE FREDERIC :             17
ème

  Français classement tir en campagne VHCL 

                                            9
ème

  au championnat ligue salle à PONT A MOUSSON 

 

 

DI SABATINO LUCIEN :          36
ème

  Français tir en campagne SVHCO   

 17
ème

  au championnat de France à ST AUBAN 

 

 

MARCHESI JEAN-LUC :         30
ème

  français classement tir en campagne SVHCL 

                                                   1
er

 au championnat Ligue Grand Est à BAR/SEINE 
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4) BILAN  FINANCIER 

Je passe la parole à notre trésorière pour en faire la lecture. 
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Un bilan financier positif avec un solde de 466,19€ notre situation est satisfaisante malgré le nombre 

croissant de sorties en concours et l'achat de cibles 3D, cet petit excédent sera affecté à la réfection 

prévisionnelle des buttes de tir en salle d'une part et d'autre part améliorer le matériel en général.  

Avez des questions concernant le bilan financier ?…. personne ne se manifeste. 

mis au vote : Pour : tous, Contre : 0 , Abstention : 0 ,  

▄ Adopté à l'unanimité,  □à la majorité,  □refusé 

---------------- 

5) VÉRIFICATEURS  AUX  COMPTES 

- Jean-Jacques MARTIN et Dora DICORATO ont vérifié les comptes de l’association le dimanche 

21 octobre 2017. 

Je passe la parole à la vérificatrice aux comptes Mme Sylvie Di CORATO en présence de M. Jean Jacques 

Martin et qui fait lecture du rapport où les vérificateurs encouragent l’assemblée à se prononcer sur la bonne 

gestion et le « quitus » envers notre trésorière. 

mis au vote : Pour : tous, Contre  0 , Abstention 0 ,  

▄ Adopté à l'unanimité,  □à la majorité,  □refusé 

- Nomination des vérificateurs aux comptes pour la saison sportive 2017 – 2018 sont actuellement candidats : 

Jean-Jacques  MARTIN et Sylvie  DI CORATO,   

y a t’il d’autres volontaires dans la salle ?; Non personne ne se manifeste. 

Vote pour les Vérificateurs aux comptes :  

 mis au vote : Pour : tous, Contre  0 , Abstention 0 ,  

▄ Adopté à l'unanimité,  □à la majorité,  □refusé 

 Mme Sylvie  DI CORATO et M. Jean-Jacques  MARTIN  sont reconduits dans leur mission pour la saison 

prochaine. 

---------------- 

6) BILAN  PRÉVISIONNEL 

La demande auprès du Conseil Général concernant les frais de déplacement pour les compétitions de 

niveaux interrégionales et nationales va être renouvelée. 

Par conséquence pour la saison à venir les mesures prises l’année dernière sont reconduites sous réserve 

des bons résultats financiers de nos différents concours : 

Prise en charge par le club :   

- Tous les frais d'inscription aux concours faisant partie des départements de Meurthe et Moselle, Moselle, 

Meuse, Vosges. 

- Les frais d'inscription aux championnats de France. 

- Une aide de 75 euros pour les archers participants à un championnat de France.  

- Formation Jeune y compris les stages. 

- Formation continue des entraîneurs. 
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Pour nos 3 concours, le budget reste stable. 

Pour le concours en salle les 06 et 07 janvier 2018 nous comptons toujours sur la présence de Robert pour la 

choucroute ( confirmé !)  mais aussi pour le reste évidement. 

À noter que depuis 2 ans nous avions moins dépensé que prévu et le reliquat a servi pour l’achat de matériel 

destiné aux buttes de tir et l'achat de nouvelles cibles 3 D.  

Le concours salle va évoluer grâce à la réfection du parquet de la salle et la dépose de la rampe qui permet 

maintenant de placer les cibles à 18m dans le sens de la largeur et de doubler le nombre de cibles... 

 Le bilan financier prévisionnel du club mis au vote :  

Pour : tous, Contre  0 , Abstention 0 ,  

▄ Adopté à l'unanimité,  □à la majorité,  □refusé 



 8/32 

 

7) QUESTIONS DIVERSES 

a) Trois concours sont au programme de cette nouvelle saison : 

- Un 3D qui s’est déjà déroulé le dimanche 24 septembre 2017 à Haucourt-Moulaine 

- En salle : Un Tir amical 18 m et le 25m officiel en salle le samedi 6 janvier 2018. 

Le 18 m avec 2 départs le dimanche 07 janvier 2018 à la salle Bassompierre. 

- Un tir Campagne le jeudi 25 mai 2017 (Ascension) dans les Remparts Vauban déclaré cette année 

encore : ARROW  HEAD. 

b)  Nous allons prêter comme l’année précédente le terrain de Moulaine à la Ligue de Lorraine pour le 

stage de tir en campagne bien qu'il ait été annulé l'an dernier faute de participants. La date reste à déterminer.  

c)  Il est proposé de renouveler la  « journée du président » comme l'an passé le dimanche 29 Octobre 

2017 sur le site de Moulaine. 

d) La tenue du club est à renouveler et le logo de la ville est reçu voir pour l'intégrer suivant la 

réglementation fédérale et à chiffrer, le logo du club qui devait être revu ne donne pas satisfaction on garde 

l'ancien voir pour coloriser et agrandir ? C'est à l'étude. 

e) La convention avec la CCAL pour le 3D à Moulaine étant renouvelée pour 3 ans par le Président, le 

secrétaire établira les documents nécessaires au prochain concours en 2018. 

f) Achat et pose de mousse Ethafoam E220 faite pour la salle d'entraînement mais il faudra remplacer les 

roues hors service des cibles mobiles. M. Bernat précise que la subvention additionnelle et exceptionnelle de 

500€ de la Ville de Longwy était destinée à l'achat de cibles ce qui est conforme. L'an dernier une discussion 

sur un projet d'équiper la salle d'un mur de tir ( comme d'autres clubs) avec le représentant de la Commune qui 

a demandé de chiffrer et de présenter pour examen des devis d'implantation de ce matériel et nous avions 

remplacé la mousse des cibles mobiles d'où la subvention exceptionnelle. Remerciements et applaudissements 

du club. 

g) Un formulaire de remboursement des frais d'inscription aux concours est mis en place sur le site des 

archers le document devient nécessaire pour toute demande d'un archer du club. (Control+clic pour suivre) 

http://archers-longwy.fr/wordpress/concours/remboursements-inscriptions-archers-longwy/ 

h) M. Bernat nous informe qu'il est de l'intention de la commune de faire suite à la disparition de l'Office 

des sports en récompensant les sportifs méritants de Longwy sous une autre forme. A présenter par association : 

une femme, un homme, un jeune, du club dont les résultats méritent d'être récompensés. C'est un projet. 

i) Certains archers du club sont particulièrement méritants, Nathan Cadronet par exemple et qui est en ce 

moment en stage à Dijon en vue de faire partie de l'équipe de France a fait des résultats qui méritent une 

récompense par le club, un bon d'achat de matériel par exemple est à l'étude par le comité. 

------------- 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président clos l’assemblée générale et les personnes  présentes sont invitées 

à prendre le verre de l’amitié offert par le club. 

------------- 

http://archers-longwy.fr/wordpress/concours/remboursements-inscriptions-archers-longwy/
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Palmarès saison sportive 2017 (01/09/2016 au 31/08/2017) 
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